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ARTICLE 27 B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 27 B prévoit la création d’une somme forfaitaire versée à l’assurance maladie à la charge 
des assurés n’honorant par un rendez-vous médical. Le présent amendement a vocation à le 
supprimer. 

 

 

 

 

 

 

 


